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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 19  décembre  2016  établissant la liste d’aptitude du corps des directeurs d’établis-
sements sanitaires, sociaux et médico-sociaux au titre  de l’année 2017, en application de 
l’article 5 du décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié

NOR : AFSN1631049A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no  2007-1939 du 26  décembre  2007 relatif au classement indiciaire applicable au 

corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
Vu l’arrêté interministériel du 26 décembre 2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable au 

corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux qui s’est réunie en séance le 
15 décembre 2016 ;

Vu les résultats proclamés par le jury de fin de formation qui s’est réuni à l’École des hautes 
études en santé publique en séance le 9 décembre 2016,

Arrête :

Article 1er

À compter du  1er  janvier  2017, en application de l’article  5 du décret no  2007-1930 du 
26  décembre  2007 modifié, les élèves directeurs suivants, ayant satisfait aux épreuves de fin de 
formation du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, sont 
inscrits sur la liste d’aptitude aux emplois dudit corps :

m. ABOUdHARAm Florent.
mme AlmeidA mélanie.
mme ANTOiNe Solveig.
mme BeRliNG lisa.
mme BeRNAdAT Nathalie.
m. BRAUlT Guillaume.
mme BRiOiS marine.
mme BURNOUF Clémence.
mme BUTAUlT Anne-laure.
mme CANU maëva.
mme CHiCHe Aurore.
mme COUNY Anne.
mme dARmOiS marie-Cécile.
mme dedUiT Sissie.
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mme delAGe louise.
m. delieZ Franck.
mme FeliPe Anne.
m. FRiON laurent.
mme GOlOKO Oumou.
mme GONZAleZ Sarah.
mme GOURdiNe Sarah.
m. GUilleViN Stéphane.
m. GUiNGOUiN Gérard.
m. GUYOT matthieu.
m. HAmmOU-KAddOUR Zouhir.
mme KHOUYANi mariam.
m. KUBOT Jean-Christophe.
m. lABRieRe Antoine.
m. lAFONd Julien.
mme le dUOT Camille.
mme le mARCHANd léa.
mme le NeVeU-deJAUlT Violette.
mme le TeXieR marion.
m. leHeNe Géo.
m. lOZe didier.
mme mAGNiN Valeh.
mme mAiNARd delphine.
mme mARCHANd mbotimasy Hassanat.
m. mARie-ANNe Fabrice.
mme mARTY Clémentine.
mme mAUViGNeY Nina.
mme mAZeReAU Anne.
mme miGGe marie.
mme mONTASTRUC Béatrice.
mme OmBAlA Prisca.
mme PARTHeNAY laurence.
m. PASQUieR Joan.
mme PeiFFeR Pascale.
mme PeNSeReAU marie-Yuki.
mme PimeNTel PeReiRA marie-lise.
mme RAmJATTAN Reminie.
mme ReNAUd Sonia.
mme ROBUCHON Pauline.
mme ROiNSARd Fanny.
mme RUP Adeline.
m. RUSSieR Christophe.
mme SAmYN Stéphanie
mme SCHRUB Sylvie.
mme SlAdeK lauriane.
mme SORiNA Hélène.
mme TeCHeR marlène.
m. THeVeNOT marc-Antoine.
mme THiBAUlT Natacha.
mme THOËR le BRiS maïwenn.
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mme TONNelieR Tiphaine.
mme UGeR Agnès.
mme WATTelieR-leBAUdY Jenny.
mme WelTiN lénaïc.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 19 décembre 2016.

 La directrice générale 
 du Centre national de gestion,
 D. Toupillier
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